
Conditions générales de vente
Dernière mise à jour : 5 septembre 2025 
 

Les conditions générales de vente décrites ci-après détaillent les droits et obligations de PodK (via sa 
marque commerciale Tobie) et de son client dans le cadre de la vente de ses prestations de services. Toute 
prestation accomplie par PodK implique donc l'adhésion sans réserve du client aux présentes conditions 
générales de vente.


 
Article 1 - Principes 
 
Ces conditions générales concernent les prestations de services fournis entre professionnels (prestataire / 
client). Les présentes conditions générales expriment l'intégralité des obligations des parties. Elles 
constituent le socle unique de la relation commerciale entre les parties, et, en ce sens, le client est réputé 
les accepter sans réserve. Les présentes conditions générales de vente prévalent sur tout autre document, 
et notamment sur toutes conditions générales d'achat. Elles s'appliquent, sans restriction ni réserve, à tous 
les services rendus par le prestataire auprès des clients de même catégorie. Le prestataire et le client 
conviennent que les présentes conditions générales régissent exclusivement leur relation. Le prestataire se 
réserve le droit de modifier ponctuellement ses conditions générales. Elles seront applicables dès leur mise 
en ligne. Si une condition de prestation de services venait à faire défaut, elle serait considérée être régie par 
les usages en vigueur dans le secteur de la vente à distance dont les sociétés ont leur siège en France. Les 
présentes conditions générales de vente sont communiquées à chaque client qui en fait la demande, afin 
de lui permettre de passer commande. Le fournisseur se réserve le droit de déroger à certaines clauses des 
présentes, en fonction des négociations menées avec le client, par l'établissement de conditions de vente 
particulières. Les présentes CGV sont applicables jusqu'au 31 décembre 2025.


 
Article 2 - Contenu 
  
Les présentes conditions générales ont pour objet de définir les droits et obligations des parties dans le 
cadre de la vente des prestations proposées par le prestataire au client. Elles concernent les services 
suivants : vente de campagne de sponsoring podcast/youtube, vente de campagne d'influence sur les 
réseaux sociaux, vente d'emplacements publicitaires divers, production, diffusion ou ou monétisation de 
contenus audiovisuels.


 
Article 3 - La commande 
 
Pour valider une commande, le client doit obligatoirement signer un devis, dans le délai indiqué sur celui-ci. 
En signant, il accepte les présentes conditions générales. Le paiement s’effectue ensuite par virement 
bancaire, à réception de facture. Toute commande vaut acceptation des prix et descriptions des prestations 
proposées.


Dans le cadre des campagnes d'influence, chaque créateur reste libre de renoncer à sa participation à la 
campagne jusqu'à la diffusion. Le créateur reste totalement libre de ses choix éditoriaux : il peut donc 
renoncer à participer à une campagne pour pouvoir donner son avis en toute liberté (par exemple : après 
l'essai d'un produit envoyé en test).


Dans certains cas, notamment défaut de paiement, adresse erronée ou autre problème sur le compte du 
client, le prestataire se réserve aussi le droit de bloquer la commande du client jusqu'à la résolution du 
problème. En cas d'impossibilité de réalisation de la prestation, le client en sera informé par courrier 
électronique. L'annulation de la commande de cette prestation et son éventuel remboursement seront alors 
effectués, le reste de la commande demeurant ferme et définitif.
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Article 4 - Preuve de la transaction 
  
Les registres informatisés, conservés dans les systèmes informatiques du prestataire dans des conditions 
raisonnables de sécurité, seront considérés comme les preuves des communications, des commandes et 
des paiements intervenus entre les parties. L'archivage des devis et des factures est effectué sur un 
support fiable et durable pouvant être produit à titre de preuve.


 
Article 5 - Informations sur les prestations 
 
Les prestations régies par les présentes conditions générales sont celles qui figurent sur le site internet du 
prestataire et qui sont indiquées comme réalisées par le prestataire ou sous son contrôle. Elles sont 
proposées dans la limite des disponibilités du prestataire. Les prestations sont décrites et présentées avec 
la plus grande exactitude possible. Toutefois si des erreurs ou omissions ont pu se produire quant à cette 
présentation, la responsabilité du prestataire ne pourrait être engagée.


En vertu de l'autorité hiérarchique et disciplinaire qu'il exerce à titre exclusif sur son personnel, celui-ci 
restera placé sous le contrôle effectif du prestataire durant la complète exécution des prestations. En cas 
d'intervention dans les locaux du client, le prestataire s'engage à respecter les obligations en matière 
d'hygiène et de sécurité dont le client lui communiquera la teneur, sous réserve que son personnel se voit 
accorder une protection identique à celle que accordée aux employés du prestataire. Le prestataire garantit 
la régularité de la situation de son personnel au regard des articles L. 1221-10 et suivants et L. 3246-1 et 
suivants du code du travail. Le prestataire certifie, en outre, être en conformité avec les dispositions des 
articles L. 8221-1 et L. 8221-2 du code du travail, relatifs à la lutte contre le travail dissimulé, ainsi qu'avec 
les dispositions du Livre III,Titre IV du code du travail. Pendant la durée des prestations et pendant une 
période d'un an après son achèvement, le client s'engage à ne pas solliciter ou tenter de débaucher (ou 
aider quelconque autre personne à solliciter ou tenter de débaucher) un quelconque collaborateur du 
prestataire avec lequel il aura eu des contacts dans le cadre de l'exécution des prestations. En cas de 
violation, le client sera redevable envers le prestataire, à titre de clause pénale d'une indemnité égale à un 
an du dernier salaire brut de la personne ainsi débauchée.


 
Article 6 - Prix 

Sauf convention contraire, le prix des prestations est établi en fonction du nombre et de l'expérience du 
personnel requis, du niveau de compétence et de responsabilité nécessaire ; les taux horaires sont révisés 
périodiquement. Seront également facturés, s'il y a lieu, les frais de déplacement, de subsistance et 
d'hébergement engagés pour l'exécution des prestations. La TVA au taux en vigueur s'ajoute, le cas 
échéant, aux honoraires et débours. Les retards ou autres problèmes imprévus, dont le prestataire n'a pas 
la maîtrise et qui échappent à son contrôle, peuvent entraîner des honoraires supplémentaires susceptibles 
de faire l'objet d'une facturation complémentaire. Le prestataire s'engage à informer le client de ces retards 
et susceptibles de faire l'objet d'une facturation complémentaire. Le prestataire s'engage à informer le 
client de ces retards et /ou problèmes dès qu'ils surviendront afin de pouvoir en évaluer les conséquences 
avec lui. Des factures seront émises correspondant aux prestations fournies et aux débours engagés par 
provision et au fur et à mesure de leur réalisation. Sauf convention contraire, les factures sont émises 
chaque mois. Le règlement des factures est exigible dès réception, et au plus tard sous 30 jours.

Conformément à la loi, tout retard de paiement oblige le prestataire à facturer des pénalités de retard. Le 
taux des pénalités de retard est établi sur la base du taux minimum légal ; par ailleurs, le débiteur en retard 
sera tenu de régler au prestataire une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros ; au 
surplus, le prestataire sera fondé à suspendre l'exécution des prestations jusqu'à règlement complet de la 
facture impayée sans que cette inexécution puisse être considérée comme lui étant imputable.


Le client peut bénéficier de remises temporaires. Dans ce cas, les conditions de l’offre sont disponibles sur 
podk.fr, tobie.fr ou détaillées dans le devis.
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Article 7 - Modalités et délais de paiement 

Le règlement de la commande se fait par virement sur le compte bancaire du prestataire. Le prestataire se 
réserve le droit de suspendre toute gestion de commande et toute livraison en cas de non-paiement. Le 
prestataire se réserve notamment le droit de refuser d'honorer une commande émanant d'un client qui 
n'aurait pas réglé totalement ou partiellement une commande précédente ou avec lequel un litige de 
paiement serait en cours d'administration. Le prix est payable en totalité et en un seul versement, dès 
réception. Un acompte peut être demandé pour certaines commandes spécifiques, cela sera mentionné sur 
le devis et la facture adressés au client.


Tout retard de paiement entraînera l'exigibilité immédiate de la totalité des sommes dues au prestataire par 
le client, sans préjudice de toute autre action que le prestataire serait en droit d'intenter, à ce titre, à 
l'encontre du client.


 
Article 8 - Délais d'intervention 
 
Sauf en cas de force majeure ou lors des périodes de fermeture clairement annoncées sur le site podk.fr, 
les délais d'intervention seront discutés avant la signature du devis et considéré comme acceptés une fois 
le devis signé. Les délais d'exécution courent à compter de la date d'enregistrement de la commande 
indiquée sur le mail de confirmation de la commande. En cas de retard, la responsabilité du prestataire ne 
pourra être engagée, et ce, pour quelque cause que ce soit. Par conséquent, aucune demande 
d'indemnisation, de quelque nature que ce soit, ne pourra être réclamée par le client. En cas 
d'indisponibilité du prestataire pour réaliser la prestation, le client en sera informé au plus tôt et aura la 
possibilité d'annuler sa commande et de demander un remboursement.

 

Article 9 - Obligations du prestataire 
 
Les engagements du prestataire constituent une obligation de moyens au terme de laquelle les prestations 
seront exécutées dans le strict respect des règles professionnelles en usage ainsi, le cas échéant, que 
conformément aux conditions du contrat et des présentes conditions générales de vente. Pour ce faire, le 
prestataire affectera à l'exécution des prestations les professionnels dotés des compétences requises pour 
assurer leur réalisation conformément à ses standards de qualité.

 

Article 10 - Obligations du client 
 
Afin de faciliter la bonne exécution des prestations, le client s'engage :

- à fournir au prestataire des informations et documents complets, exacts et dans les délais nécessaires 
sans qu'il soit tenu d'en vérifier le caractère complet ou l'exactitude ;

- à prendre les décisions dans les délais et d'obtenir les approbations hiérarchiques nécessaires ;

- à désigner un correspondant investi d'un pouvoir de décision ; 

- à faire en sorte que les interlocuteurs clés et le correspondant soient disponibles tout au long de 
l'exécution des prestations ;

- à avertir directement le prestataire de toute difficulté éventuelle relative à l'exécution des prestations. 


Article 11 - Propriété intellectuelle et informations 
  
Le client reconnaît et accepte :

- que les parties pourront sauf demande expresse contraire de l'autre partie, correspondre ou transférer des 
documents par courrier électronique circulant sur le réseau internet ;

qu’aucune des parties n'exerce de maîtrise sur la capacité, la fiabilité, l'accès ou la sécurité de ces 
courriers électroniques ; 

- que le prestataire ne saura être tenu pour responsables de toute perte, dommage, frais ou préjudice 
occasionnés par la perte, le retard, l'interception, le détournement ou l'altération de tout courrier 
électronique causés par un fait quelconque.
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De façon générale, les parties s'engagent à respecter la réglementation applicable à la protection des 
données personnelles et notamment les dispositions de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés.


Chacune des parties s'engage à ne pas divulguer les informations confidentielles reçues de l'autre partie. 
Les informations confidentielles s'entendent des informations de toute nature, visuelles ou orales, sur 
quelque support que ce soit, relatives à la structure, l'organisation, les affaires, les politiques internes 
diverses, les projets et le personnel de chacune des parties. Ont également un caractère confidentiel, le 
contenu des prestations ainsi que les rapports, courriers, informations, notes, devis, fournis par le 
prestataire au cours de l'exécution des prestations. Ces documents sont communiqués au client pour un 
usage strictement interne et à la condition de ne pas les divulguer à des tiers ni de les annexer à un 
document qu'il serait amené à produire. Si le client souhaite que tout ou partie de ces documents soient 
divulgués à/ou utilisés par un tiers, il doit en demander l'autorisation préalable par écrit au prestataire. Des 
modalités applicables à cette divulgation seront alors fixées.


Sous réserve de ses obligations en matière de confidentialité, le prestataire se réserve le droit d'exécuter 
des prestations pour des entreprises concurrentes de celle du client.


Article 12 - Renseignements et réclamations 

Toute commande, demande d'information ou réclamation du client relative aux CGV devra être formulée par 
écrit au prestataire :

Le prestataire s’efforcera d’y répondre dans les meilleurs délais.


Article 13 - Responsabilité 

Le client est seul responsable de la commande auprès du prestataire. La responsabilité du prestataire ne 
peut être engagée qu’en cas de faute ou de négligence prouvée et sera limitée aux préjudices directs subis 
par le client, à l’exclusion de tout préjudice indirect, de quelque nature que ce soit et notamment toute 
perte de chance, de clientèle, de résultat, d’exploitation, préjudice commercial. En tout état de cause, au 
cas où la responsabilité du prestataire serait retenue, le montant total de toute somme mises à la charge du 
prestataire ne pourra excéder le montant total du prix payé par le client au titre de la commande concernée.


Article 14 - Données personnelles 

PodK informe le client qu’elle met en œuvre un traitement de données à caractère personnel ayant pour 
finalité le traitement des commandes (inscription, édition de documents administratifs). Ces données sont 
obligatoires aux fins de traitement de la commande du client. En leur absence, la commande ne pourra être 
prise en compte. Les données relatives à la gestion des commandes sont destinées aux services habilités 
de PodK. Elles peuvent être transmises aux services de contrôle de la formation professionnelle du 
Ministère du Travail. Les données personnelles sont stockées durant la relation commerciale et trois ans 
après son terme. Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données, le client a un droit 
d’accès, de rectification, d’opposition, d’effacement, de portabilité et de limitation du traitement de ses 
données. Pour faire valoir ces droits, veuillez contacter Gabriel Macé – Responsable de la protection des 
données personnelles de PodK - à l’adresse courriel : gabriel.mace@podk.fr.


Article 15 - Divers 

Les présentes Conditions Générales de Vente sont régies par le droit français. Tout litige se rapportant à 
son exécution ou à son interprétation sera de la compétence exclusive du Tribunal de commerce de Paris, 
même en cas de référé, d'appel en garantie ou de pluralité des défendeurs.
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